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SITUATION AU REPERTOIRE RIDET

A la date du lundi 22 janvier 2024

BLUESCOPE ACIER NOUVELLE-CALEDONIE
BP 3424
98846 NOUMEA CEDEX

Situation de l'entreprise Inscrite, immatriculée au Ridet depuis le 27/06/1984

Numéro RID 0 033 126

Désignation BLUESCOPE ACIER NOUVELLE-CALEDONIE

Sigle, Nom commercial

Forme juridique SA

Situation de l'établissement Immatriculé le 27/06/1984, déclaré actif au 01/04/1971

Numéro RIDET 0 033 126.001

Enseigne

Adresse Lot 30
238 route de la baie des dames
Numbo
Nouméa

Activité principale exercée (APE) Fabrique de tôles et profilés

Code APE 24.33Z Profilage à froid par formage ou pliage

Activités secondaires éventuelles

IMPORTANT

Le numéro Ridet doit obligatoirement figurer sur toute correspondance de l'entreprise.
En cas de modification (adresse, activité, statut, raison sociale ...) ou désaccord avec l'un des renseignements
portés sur cet avis, contactez le centre de formalités des entreprises dont vous dépendez (CCI, CMA ou
Chambre d'agriculture).
Aucune valeur juridique n'est attachée à l'avis de situation. À l'exception des informations relatives à
l'identification de l'entreprise, les renseignements figurant dans ce document, en particulier le code d'Activité
Principale Exercée (APE), n'ont de valeur que pour les applications statistiques. Ce code APE est attribué par
l'Isee, selon la Nomenclature des Activités Françaises applicable en Nouvelle-Calédonie.

Imm. Malawi, 52 avenue du Maréchal Foch - BP 823 - 98845 Nouméa Cédex NC - tel : 27-54-81 / e-mail : ridet@isee.nc - www.isee.nc
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Localisation du projet

Légende
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Emprise Bluescope Acier

Zone des 100 m

PI

Légende
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0 CONTEXTE 

La présente notice porte sur les demandes de dérogations de l’ensemble du site Bluescope, classé à déclaration 

sur les rubriques 2560 et 2753 selon la réglementation des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement du Code de l’Environnement de la province Sud. 

1 REGLEMENTATION APPLICABLE 

Délibération de la commission permanente du congrès n°34/CP du 23 Février 1989 relative aux mesures 

générales en matière de sécurité et d’hygiène. 

Délibération n° 740-2008/BAPS du 19 septembre 2008 relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement fixant les prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration de la 

rubrique 2560 – travail mécanique des métaux et alliages. 

Délibération n° 10277/DENV/SE du 30 avril 2009 relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement fixant les prescriptions générales applicables aux installations soumises à déclaration de la 

rubrique 2753 – ouvrages et traitement d’épuration des eaux résiduaires domestiques ou assimilés. 

Une analyse de la conformité du site a été réalisée sur les deux délibérations applicables au site. Les demandes 

de dérogation portent sur les sujets suivants :  

-construction d’un nouveau bâtiment supérieur à 30 m² par rapport au règlement PUD, 

-isolement ERP/ICPE, 

-comportement au feu des bâtiments, 

-désenfumage, 

-dispositif anti-retour sur alimentation en AEP, 

-accessibilité pompiers,  

-défense incendie. 

La présente note présentera également les moyens mis en place pour assurer la récupération des eaux 

d’extinction sur un site existant.  

 

2 CONSTRUCTION DANS UNE ZONE PPI 

La zone industrielle de Numbo fait l’objet d’un PPI rédigé en 2017 ayant pour origine trois industriels : le dépôt 

pétrolier de la Baie des Dames exploité par Total et Mobil, le dépôt de gaz SOGADOC, l’usine de production de 

gaz industriels et médicaux GAZPAC. 

Ces trois industriels présentent des scénarios majeurs de risques avec des effets thermiques, surpression 

sortant de leurs limites de propriété. 

Bluescope est implanté sur ce site depuis 1971. Le site a évolué avec différentes extensions associées au 

développement de l’activité.  

Le règlement du PUD de Nouméa indique à l’article 5 des dispositions communes que chaque lot peut construire 

une extension dans la limite totale cumulée de 30m² du fait du zonage PPI.  
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Dans ce contexte, l’exploitant a vu son premier dépôt de permis de construire pour son extension (bâtiment de 

stockage des matières premières refusé par la mairie de Nouméa. Il a présenté par la suite une analyse des 
risques de son site vis-à-vis des phénomènes redoutés par le PPI à la DSCGR, DIMENC, et mairie de Nouméa. 

Suite à cette présentation, la DIMENC a fait la demande de production de carte d’aléas type PPRT (Plan de 

Prévention des Risques Technologiques, non applicable sur le territoire) pour confirmer ou non l’analyse, en 

ajoutant l’industriel EPNC, exploitant un dépôt de chlore sur la zone, avec des effets toxiques.  

Les résultats de ces cartes d’aléas sont présentés en annexe de la présente note. Les cartes d’aléa permettent 

de montrer les effets thermiques, surpression et toxiques de l’ensemble des 4 exploitants.  

Les cartes des aléas obtenus montrent la probabilité qu’un phénomène dangereux produise en un point donné 

des effets d’une intensité physique définie. La caractérisation de l’aléa technologique généré par un site 

industriel nécessite comme données d’entrée :  

-la définition d’un ensemble de phénomènes dangereux conduisant à des effets à l’extérieur des installations 

industrielles, 

-l’estimation d’une classe de probabilité d’occurrence pour chacun de ces phénomènes dangereux, 

-l’évaluation des niveaux d’intensité des effets pour chacun de ces phénomènes dangereux, 

-la cinétique de ces phénomènes. 

L’aléa technologique ne tient pas compte d la présence éventuelle d’enjeux (humains, matériels), ni de leur 
vulnérabilité. La définition de l’aléa ne préjuge donc pas de la gravité potentielle d’un accident industriel. La 

vulnérabilité est la sensibilité plus ou moins forte d’un enjeu (humain / activités….) à un aléa donné. La 
vulnérabilité est associé aux personnes. La vulnérabilité peut être réduite par des actions sur l’urbanisme 

(interdiction de construction,  autorisation de construction sous conditions…), actions sur le bâti (salle de 

confinement, dispositif d’alerte des populations, dispositif d’évacuation, matériaux non combustibles, protéger 
les menuiseries ou les supprimer, protéger les structures métalliques des flux thermiques, filmage des vitres, 

renforcement des ancrages….), actions sur le foncier (préemption, délaissement, expropriation…), actions sur 

les usages (limiter les mises en situation vulnérables).  

Issue de cette analyse des cartes d’aléas, les scénarios impactant le site, notamment son projet d’extension, 

sont les suivants :  

N° du PHD Commentaire Indice de probabilitéType d'effet Cinétique Type d'intensité Rayon de la zone d'effet (en m)

5 BLEVE/Rupture Sphère 2 E Surpression Rapide Bris de Vitres 500

6 BLEVE/Rupture Sphère 3 E Surpression Rapide Bris de Vitres 770

34 ZE21 (HALL T13) E Surpression Rapide Bris de Vitres 450

1 BLEVE/Rupture Sphère 1 E Thermique Rapide Effet Significatif 565

2 BLEVE/Rupture Sphère 2 E Thermique Rapide Effet Significatif 700

3 BLEVE/Rupture Sphère 3 E Thermique Rapide Effet Significatif 1245

2 BLEVE/Rupture Sphère 2 E Thermique Rapide Effet Grave 560

3 BLEVE/Rupture Sphère 3 E Thermique Rapide Effet Grave 1010

3 BLEVE/Rupture Sphère 3 E Thermique Rapide Effet Très Grave 780  

Aucun scenario impactant le site ne présente des effets toxiques. 

3 scénarios concernent des effets de surpression avec une intensité de bris de vitre. Le projet d’extension 

prévoit un mur toute hauteur béton CF sans vitrage sur la façade exposée aux phénomènes. L’extension prend 

en compte des mesures de mitigation pour répondre à ces scénarios. 

6 scénarios concernent des effets thermiques sur l’homme : 3 scenarios avec une intensité d’effets significatifs, 

2 scenarios avec une intensité d’effets graves, 1 scenario avec une intensité d’effets très graves.  

Pour rappel, l’intensité des scenarios est défini à partir d’une valeur d’effets thermiques présenté ci-dessous :  

=>Pour les effets sur les structures : 
-5 kW/m², seuil des destructions de vitres significatives ; 

-8 kW/m², seuil des effets domino et correspondant au seuil de dégâts graves sur les structures ; 
-16 kW/m², seuil d'exposition prolongée des structures et correspondant au seuil des dégâts très graves sur les 

structures, hors structures béton ; 

-20 kW/m², seuil de tenue du béton pendant plusieurs heures et correspondant au seuil des dégâts très graves 
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sur les structures béton ; 

-200 kW/m², seuil de ruine du béton en quelques dizaines de minutes. 

=>Pour les effets sur l'homme : 

-3 kW/m², seuil des effets irréversibles correspondant à la zone des dangers significatifs pour la vie humaine ; 

-5 kW/m², seuil des premiers effets létaux correspondant à la zone des dangers graves pour la vie humaine ; 
-8 kW/m², seuil des effets létaux significatifs correspondant à la zone des dangers très graves pour la vie 

humaine. 

Le projet d’extension exposée aux effets thermiques présente des actions de réduction :  

-sur le bâti : un mur CF 2h sur 3m de hauteur sur façade NO (permettant de protéger le personnel travaillant 

dans le bâtiment), un mur CF 2h sur 5m de large sur toute la hauteur de la façade NE en retour de la façade 

NO, le déplacement de la porte d’accès de NO à SE,  

-sur l’environnement proche : le défrichement d’une bande CF 20m en façade NO du bâtiment pour éviter qu’un 

feu externe vienne sur le bâtiment et vice-versa. 

-sur les usages : l’extension ne sera utilisé que par du personnel déjà présent sur site. Il n’y aura pas 
d’augmentation du personnel associé à cette extension, mais une sécurisation du personnel travaillant 

actuellement à l’air libre sur la dite plateforme. 

Les scénarios d’intensité d’effets significatifs, d’effets graves et très graves sont pris en compte dans la 
conception du projet d’extension. De plus, cette extension ne modifie en rien le nombre de personnes exposées 

sur le site de Bluescope puisque les personnes qui travailleront dans l’extension travaillent déjà actuellement sur 
la plateforme et sont déjà exposées aux flux thermiques. L’extension apporte une solution de maitrise des 

risques supplémentaires dans cette zone exposée au PPI, répondant aux aléas et à la vulnérabilité. 

3 ISOLEMENT ERP/ICPE 

L’exploitant a une activité de vente de ses produits au grand public au RdC de son bâtiment administratif, et de 

récupération des livraisons avec un bureau dédié au sud du bâtiment production. De ce fait, ces zones sont 

classées ERP type M 5ème catégorie. La réglementation ERP indique que l’isolement entre un ERP et un ICPE doit 

être un compartimentage CF 3h pour séparer les deux activités. 

L’activité ERP du bâtiment administratif est située à une distance de plus de 20m avec le bâtiment production, 

permettant d’assurer un compartimentage suffisant.  

Le bureau de livraison des clients pour délivrer les produits est situé contre la façade sud du dock de 
production. Il est prévue un compartimentage CF 2h entre le bureau de livraison destiné à accueillir du public et 

le dock de production. La paroi CF 2h sera présente verticalement sur la hauteur de la zone accueillant du 

public, avec un retour de 4m horizontalement pour éviter toute propagation.  

Une signalisation au sol sera mise en place pour délimiter les zones d’accès et de circulation autorisées au 

public sur le site sur les deux faces Nord et Sud du bâtiment production. Une raquette de retournement devant 

le bâtiment de production sera mise en place pour faciliter les manœuvres du public et des livraisons. 

L’espace libre au sud du bâtiment production étant utilisé par le public pour les livraisons avec la raquette de 

retournement, par le personnel Bluescope pour l’apport de matières premières, une barrière physique sera mise 

en place pour délimiter les espaces et supprimer la co-activité possible entre ces différents usagers. 

4 COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Règlementairement, les locaux abritant les ateliers doivent présenter les caractéristiques suivantes :  

-mur et plancher CF 2h, 

-couverture incombustible, 

-portes extérieures PF 1/2h, 
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Les ateliers étant existants, ils ne comportent pas tous ces éléments de résistance au feu. Les murs sont en 

bardage tôle. Afin de maitrise les risques de flux thermiques à l’intérieur des limites de propriété, voici les 

mesures de mitigation mises en place par bâtiment :  

 

*bâtiment production et locaux existants : 

 1 - Installation de détecteurs thermiques IR => nécessité d'une coordination SSI 

 2 - Façade Ouest : tous les équipements de production sont à une hauteur inférieure à 2m (correspondant à la 

hauteur du muret Ouest de séparation de la limite de propriété), schéma de hauteur de l’équipement le plus 

haut (4m) montrant la distance horizontale avec le muret (14m, équivalence CF3h) permettant de récupérer les 

flux thermiques dans les limites de propriété. 

 

    3 - CF 1h entre le futur atelier de maintenance et le bâtiment production 

    4 - CF 1h entre le futur atelier de maintenance et la cantine  

    5 - CF 2h entre le bureau de livraison destiné à accueillir du public et le dock de production. La paroi CF 2h 

sera présente verticalement sur la hauteur de la zone accueillant du public, avec un retour de 4m 

horizontalement pour éviter toute propagation. 

    6 - utilisation de la distance géographique sans construction comme CF sur les autres faces (distance 

minimum de 10m). 
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*bâtiment matières premières (projet d’extension) : 

1 - Installation de détecteurs thermiques IR => nécessité d'une coordination SSI 

2 - Défrichement bande CF 20m en façade NO du bâtiment pour éviter qu’un feu externe vienne sur le bâtiment 

et vice-versa. 

 3 - CF 2h sur 3m de hauteur sur façade NO, puis de part et d’autre de l’angle O (proximité ouverture)  

 4 - CF 2h sur 5m de large sur 3m de hauteur de la façade NE en retour de la façade NO 
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 5 -  Déplacement de la porte d’accès de NO à SE. 

 6 - Utilisation de la distance géographique sans construction comme CF sur les autres faces (distance minimum 

de 10m). 

 7 - Regrouper l’ensemble du stockage des combustibles à une distance minimale de 5m entre les combustibles 

et les équipements ou stockage métal. 

*bâtiment de stockage des éléments métalliques : 

 1 - Installation de détecteurs thermiques IR => nécessité d'une coordination SSI 

 2 - Stockage de métaux uniquement, 

 3- Utilisation de la distance géographique sans construction comme CF sur les autres faces (distance minimum 

de 8m). 
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Les portes extérieures de l’ensemble des bâtiments sont en métal PF 1/4h et non PF 1/2h. Les distances 

d’éloignement des bâtiments entre eux (à minima 8m) permettent de justifier une demande de dérogation à 

cette exigence.  

L’ensemble de ces mesures permettront de maitriser les flux thermiques, de détecter rapidement tout départ de 

feu pour intervenir au plus tôt avant un embrasement généralisé. 

5 DESENFUMAGE 

Les bâtiments doivent être équipés d’un système de désenfumage en partie haute permettant l’évacuation des 

fumées, gaz de combustion, avec une SUE de 2%. Les bâtiments existants ne sont pas équipés de 
désenfumage mais de tôles translucides. Le nouveau bâtiment de stockage des matières premières sera 

conforme avec une SUE de 2%. Pour les installations existantes, voici les mesures mitigatoires proposées :  

1 - DF = 1% => 16 exutoires pour l’ensemble des bâtiments existants 

2 - tôles translucides 

3 - matières mises en œuvre incombustibles pour réduire le risque 

4 - réalisation d'une thermographie IR des installations électriques 

5 - détection Incendie IR => nécessité d'une coordination SSI 

Le bâtiment de production va disposer d’une installation photovoltaïque sur sa toiture. Le positionnement  les 

exutoires sera étudié pour prendre en compte l’installation photovoltaïque. Un arrêt d’urgence pompiers pour 

installations Photovoltaïque sera positionné en façade du bâtiment production. 

La surface de chaque bâtiment étant inférieur à 1600m², aucun écran de de cantonnement ne sera nécessaire. 
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6 DISPOSITIF ANTI-RETOUR 

Le site étant existant depuis 1971, ce dispositif n’a pas été mise en place au moment de la construction du site 

et n’est pas réalisable techniques sur l’installation sans prévoir des travaux importants économiquement. 

L’exploitant étant situé en aval du réseau d’AEP, il y a une probabilité faible qu’une pollution remonte le réseau 

de distribution. 

7 ACCESSIBILITÉ  

Le site est accessible aux pompiers par deux entrées :  

-une entrée au Nord avec une pente supérieure à 15%, entrée pour le public, 

-une entrée au Sud pour le personnel, les livraisons du public, les livraisons de matières premières avec une 

pente inférieure à 15%. 

Un plan d’intervention pour les pompiers sera rédigé en précisant les pentes, en favorisant l’accès Sud 

disposant également d’une aire de retournement.  

Des exercices seront également organisés avec les pompiers pour la connaissance des installations. 

 

8 DEFENSE INCENDIE 

Selon le calcul réalisé avec le guide D9, le site nécessite selon sa plus grande surface non compartimentée (à 

savoir le hall de production) une défense incendie de 180 m3/h sur 2h. 

 

Un poteau incendie est implanté à moins de 200m du risque. Un deuxième poteau incendie est situé dans 

l’angle de la rue près de Cegemétal, à plus de 200m par voie carrossable. 

 

L’exploitant mettre en place une colonne sèche sur le talus sud du site en limite de propriété pour connexion 

par les pompiers pour faciliter la mise en œuvre au plus vite ou la mise en place d'une bâche à eau de 60m3 à 

proximité du dock matières premières. 

 

Un troisième poteau incendie est situé à la limite du terrain SHOM, à 600m du risque. 

 

9 RECUPERATION DES EAUX D’EXTINCTION 

L’exigence réglementaire impose de récupérer les eaux souillées par les imbrulés en cas de départ de feu. Les 

installations étant existantes, aucune mesure n’est prévue à cet effet. 

Selon la règle D9A, il est nécessaire de pouvoir confiner un volume d’eaux d’extinction de 500 m3 pour la zone 

la plus contraignante (bâtiment production) sur le site.  

N’ayant pas la possibilité de réaliser un bassin, le site prévoit la mise en charge du bâtiment production par de 
jupes plastiques type batardeau (exemple : bande de convoyeur ou autre) sur une hauteur de 35cm à l’intérieur 

en partie basse des rideaux métalliques pour maintenir les eaux. 

Une vanne de sectionnement sera également mise en place sur le réseau d’eaux pluviales pour bloquer les eaux 

dans les réseaux du site. 
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N° du PHD Commentaire Indice de probabilitéType d'effet Cinétique Type d'intensité Rayon de la zone d'effet (en m)

5 BLEVE/Rupture Sphère 2 E Surpression Rapide Bris de Vitres 500

6 BLEVE/Rupture Sphère 3 E Surpression Rapide Bris de Vitres 770

34 ZE21 (HALL T13) E Surpression Rapide Bris de Vitres 450

1 BLEVE/Rupture Sphère 1 E Thermique Rapide Effet Significatif 565

2 BLEVE/Rupture Sphère 2 E Thermique Rapide Effet Significatif 700

3 BLEVE/Rupture Sphère 3 E Thermique Rapide Effet Significatif 1245

2 BLEVE/Rupture Sphère 2 E Thermique Rapide Effet Grave 560

3 BLEVE/Rupture Sphère 3 E Thermique Rapide Effet Grave 1010

3 BLEVE/Rupture Sphère 3 E Thermique Rapide Effet Très Grave 780
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